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Codification R.N.M.S.A : Répertoire National des Métiers de la Santé et de l’Autonomie

	Intitulé du métier
	Code Métier

	Cadre soignant de pole
	05U10

	Famille
	Sous-famille

	SOINS
	Management des organisations des soins



1- Présentation de l’établissement

Le Groupe Hospitalier Seclin Carvin est un établissement public de santé qui propose une offre de soins polyvalente (médecine, chirurgie, obstétrique et pédiatrie, urgences, soins de suite, filière médico-sociale) répartie sur les sites de Seclin (59), Wattignies (59) et Carvin (62). 
Le GHSC est l’hôpital public de référence du sud de la métropole lilloise. Il travaille en étroite collaboration avec les acteurs de ville ainsi que les autres établissements parties des Hôpitaux Publics Grand Lille.

2- Définition du poste 

	Le cadre soignant du pôle de Médecine assiste le praticien chef de pôle pour la planification, l’organisation, la gestion et la coordination des activités de soins des pôles. 

Il conduit et soutient le projet d’établissement, dans ses différents volets. 

Il veille à l’optimisation des moyens humains et équipements dédiés, dans le respect des exigences en matière de qualité, d’hygiène, de sécurité, d’environnement (QHSE), et des contraintes réglementaires

Il assure la mise en œuvre de l’évaluation de la qualité des pratiques professionnelles de son périmètre.

Il assure le lien hiérarchique des équipes soignantes et médico-administratives attachées au pôle et le management des cadres de santé.

Il accompagne dans leur management au quotidien et dans le pilotage de proximité les cadres de santé des unités de soins du pôle.





Environnement du poste
	 Pôle de Médecine
	HC cardiologie et Neuro vasculaire 19 lits
HC pneumologie 18 lits/ HPDD 1 lit / 1 lit polysomnographie
HC médecine interne 20 lits
HC /HPDD endocrinologie 6 lits, Equipe mobile de diabétologie
HPDD Rhumatologie 3 lits
HC Hépato-gastroentérologie 10 lits
Unité Ambulatoire de Médecine (UAM) 20 lits et places
Dermatologie / chimiothérapie /neurologie
Centre de Rétention Administrative (Lesquin)





	Liens 
	Hiérarchiques ascendants : 

Coordinatrice Générale des Soins


	
	Hiérarchiques descendants :

Encadrants des unités de soins et d’activités paramédicales
Ensemble des professionnels des unités de soins
Professionnels relevant de plusieurs disciplines intervenant dans le pôle :  service social : cadre socio-éducatif, assistantes sociales, métiers de la rééducation : diététicien(ne)s, kinésithérapeutes, APA


	
	Fonctionnels : 

Médecins chefs de pole
Directions fonctionnelles
Gestion des flux et parcours patients, Gestion des lits, cellules de programmation, urgences


	
	Nombre agents sous sa responsabilité

3 Cadres de santé
2 IPA pathologies chroniques
AMA du pôle






3- Description du poste :

Missions principales :

	Le cadre soignant de pôle contribue à la définition et à la déclinaison de la politique de soins et de management au sein du pôle. Il coordonne et optimise les activités de soins paramédicaux au sein du pôle dans une démarche continue de la qualité. 

Il organise l’activité du pôle en veillant au parcours de soin des patients selon une offre graduée des parcours de soins, en lien avec le chef de pôle, les directions concernées et la direction des soins. 

Dans le cadre de ses missions auprès du chef de pôle, il contribue à la stratégie, au pilotage, à la politique qualité, à la gestion des ressources humaines en collaboration avec le directeur référent de pôle. Il est en appui et en aide à la prise de décision.

Dans le cadre de ses missions auprès de la coordination générale des soins, il s’appuie et communique sur les dossiers relevant de l’organisation des soins, et assure la déclinaison et le suivi du projet de soins et du projet qualité

Activités principales :


· Conduite de projet et pilotage :

Champ institutionnel

· participe à l’élaboration des projets de pôle ; 
· collabore au pilotage stratégique du pôle (élaboration, suivi des objectifs des contrats de pôle sur les volets RH, financiers, qualité, matériel…) ; 
· décline le projet de soin au sein du pôle, le met en œuvre et l’évalue en développant la démarche qualité en relation avec le chef de pôle ; 
· met en œuvre une politique de communication dans un objectif de cohérence des organisations et de cohésion des équipes ; 
· favorise la communication, l’articulation et la dynamique entre les pôles ;
· Anime, organise la gestion des lits en lien avec le bed management
· Supervise une équipe de cadres de santé, et accompagne dans la gestion des équipes paramédicales et AMA
· Coordonne les projets et activités paramédicales en collaboration avec les responsables médicaux
· Recense les besoins, la préparation des demandes et la répartition entre les différentes unités des ressources humaines et matérielles

Champ managérial :

· veille à conserver une fonction transversale au sein de l’établissement afin de maintenir un lien fort et les autres pôles du GHSC
· évalue les activités cliniques ou médico-techniques (suivi des indicateurs des pôles, rapport d’activité) ; 
· adapte les capacitaires et les moyens au regard du projet de pôle et du projet d’établissement


· Gestion et organisation des circuits de communication :

Champ institutionnel :

· est vecteur ascendant et descendant d’informations liées au fonctionnement interne et aux résultats du pôle
· favorise les échanges intra et inter pôles afin d’enrichir les pratiques et les savoirs
· encourage les démarches innovantes de types benchmarking dans la discipline du pôle



Champ managérial :

· développe un réseau avec les autres cadres de pôle
· favorise la création, le décloisonnement et le développement de partenariat inter pôles
· anime le collectif cadres et coanime les réunions de pôle

· Gestion médico économique :

Champ institutionnel :

· collige les indicateurs d’activités, de soins, de qualité et budgétaires pour en établir une analyse à l’échelle du pôle, et le cas échéant, propose les actions d’amélioration
· assure le suivi régulier des tableaux de bord et de performance du pôle
· contribue à l’exécution budgétaire et fait des propositions dans le cadre de la délégation de gestion
· Il est responsable de la gestion des dotations, participe à l’élaboration des plans de travaux et d’équipement

Champ managérial :

· met à profit ses capacités méthodologiques et pédagogiques pour sensibiliser les équipes à l’importance des indicateurs médico économiques

 
· Animation de la démarche qualité et de la gestion des risques :

Champ institutionnel : 

· pilote la déclinaison opérationnelle de la politique qualité et gestion des risques s’intégrant dans le projet de son pôle et le projet de soins
· met en œuvre la démarche qualité et démarche d’amélioration continue en fonction de la politique de la structure et en lien avec l’ensemble des acteurs concernés
· participe à la rédaction du rapport d’activités du pôle concernant les activités paramédicales

Champ managérial :

· est force de proposition d’action d’amélioration à partir du suivi de la qualité et de la sécurité des soins
· suit l’atteinte des objectifs liés à l’activité, diagnostique des écarts et mise en place des actions préventives et correctives du pôle avec l’encadrement de proximité
· contrôle la qualité et la sécurité des soins et des prestations associées et veille avec l’encadrement au traitement des dysfonctionnements (FEI), au traitement et suivi des insatisfactions, réclamations et plaintes, et à l’exploitation des résultats d’enquêtes de satisfaction en lien avec la démarche institutionnelle
· définit et met en œuvre des actions d’évaluation des pratiques professionnelles
· promeut la culture du signalement des évènements indésirables graves (EI/EIG) et met en œuvre des plans d’actions




· Gestion et organisation des ressources paramédicales :

Champ institutionnel :

· met en place, en lien avec le CGS, un management stratégique des ressources humaines à l’échelle du territoire dans le respect des maquettes organisationnelles définies sur chaque unité et en fonction de l’évolution des besoins et des organisations
· participe au repérage des potentiels projets professionnels en lien avec la discipline du pôle (IPA, DU, Master…) et à leur accompagnement
· valorise la mobilité intra pôle et inter pôle
· collabore à la politique de gestion des ressources humaines paramédicales (suivi des besoins, métiers en tension, GPMC), dans le cadre de la délégation des gestion aux pôles, notamment concernant le plan de formation continue et professionnelle
· Il accompagne les décisions prises par la direction
· dans une logique d’équité institutionnelle, il participe à l’optimisation des organisations et des conditions de travail
· suit les indicateurs RH du pôle, applique les procédures de gestion du temps de travail et pose de congés, mène une politique QVT au sein des services
· participe activement à la politique de remplacement au sein du pôle
· veille à développer une polyvalence au sein du pôle et à formaliser un plan de formation pluriannuel en lien avec le projet de pôle et le projet de soins
· suit les recrutements, l’encadrement du personnel paramédical, l’accueil et la formation des stagiaires affectés dans ses unités
· réalise l’évaluation annuelle de ses collaborateurs et le cas échéant attribue (à venir) les primes à la performance
 
Champ managérial :

· suscite l’engagement de chacun dans une dynamique de projet et d’amélioration constante de la qualité et de la gestion des risques
· Il encourage et accompagne la créativité managériale
· Il participe de par son expertise et ses capacités d’arbitrage, à l’accompagnement des équipes du pôle dans la régulation et le traitement des situations complexes
· supervise la cartographie des risques professionnels de son pôle et le plan d’actions associé
· s’assure de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au sein du pôle
· s’assure de la gestion du temps de travail et du respect de la réglementation
· s’assure de la continuité des soins au sein des unités constituant le p^le, l’adéquation ressources/activités

· Activités transversales :

· participe à la démarche institutionnelles dans le cadre du projet d’établissement (projet de soins, projet social, projet qualité..)
· contribue à la politique qualité et gestion des risques du groupement
· participe aux différentes instances


· Autres activités :

· formation initiale et continue
· veille professionnelle
· recherche, accompagnement des mémoires et travaux de recherches
· représentation du pôle, de l’établissement dans le cadre de missions extérieures




	COMPETENCES ET QUALITES GENERALES ATTENDUES
(Aptitudes, qualités et comportement professionnel)

	Compétences fonctionnelles :
Mettre en œuvre les évolutions des organisations et des comportements
Inscrire son action fonctionnelle dans une cohérence d’équipe de pôle
Capacités à concevoir, piloter et évaluer un projet relevant de son domaine de compétence, animer/communiquer
Capacité à mobiliser une équipe et à assurer la conduite du changement
Capacités d’adaptation à des univers contraints, être rigoureux, organisé, motivé, avoir le sens des responsabilités, être force de propositions, arbitrer et ou décider dans un environnement donné
Capacités rédactionnelles d’analyse et de synthèse
Dynamisme
Sens du travail en équipe
Réactivité, aptitude à décider et à rendre compte
Prise de décision dans le respect du cadre institutionnel et conformément aux normes et/ou aux bonnes pratiques
Respect de l’autorité, respect du devoir de réserve, du devoir de discrétion, et du secret professionnel

Compétences managériales :
Maitriser le management interpersonnel et d’équipe : écouter, motiver, animer, déléguer
Maitriser le management global : conduite de projets, organiser la coopération, gérer les ressources, capacité à fédérer, à animer
Compétences organisationnelles permettant de concilier la gestion des demandes à court terme et de projets à moyen et long terme
Capacités à gérer les situations conflictuelles, gestion de crise, sens de l’autorité et maitrise de soi
Capacité d’adaptation au secteur d’activité, à l’environnement de travail, et à l’activité sanitaire
Capacité à trouver et à relayer l’information
Sens des responsabilités et conscience de son positionnement professionnel
Comportement professionnel : non jugement, intégrité, ouverture d’esprit, respect, honnêteté, loyauté
Savoir-faire relationnel : écoute, discrétion, patience, diplomatie, prise de distance
Capacité à contenir ses émotions et à gérer celles des autres
Organisation, méthodologie et rigueur
Représentation et valorisation de l’image institutionnelle au travers de son comportement, de son attitude, et de sa tenue

Compétences partenariales :  
            Connaitre et comprendre ses partenaires et les enjeux
            Développer les relations partenariales, construire et négocier les accords
            Qualité relationnelles, sens de l’écoute
            Diplomatie, sens de l’équité et éthique professionnelle
            Innover et expérimenter
            Animation de groupe, valorisation des compétences


	Connaissances SPECIFIQUES POUR LE POSTE

	· Organisation de la prise en charge sanitaire des personnes retenues en Centre de Rétention Administrative (Arrêté du 17 décembre 2021)



	CONDITIONS DE TRAVAIL

	Horaires de travail du poste

	
Forfait Cadre

	Astreintes cadres de santé
Périodicité de l’astreinte : 2 fois par an

	Qualités requises

	Être méthodique et organisé ; 
S’inscrire dans une dimension institutionnelle ; 
Savoir déléguer et responsabiliser 
Faire preuve d’anticipation, être innovant ; 
Se former régulièrement ; 
Faire preuve de curiosité, apporter un intérêt particulier dans des domaines diversifiés en rapport à la vie institutionnelle ; 
Connaître les exigences normatives 
Maîtriser de la gestion du temps de travail et des aspects réglementaires, statutaires et recommandations 
Utiliser les outils de gestion informatique ; 
Savoir gérer son temps et être disponible.
Capacité au leadership

	Déplacements liés au poste de travail
	Véhicule lié au poste de travail

	        Agglomération             D’un site à l’autre

            Autres (préciser)             
	          oui                          nonX



	
	Type de véhicule utilisé

	
	 

 

	Permis pour le poste de travail
	

	
	

	Contraintes éventuelles liées au poste
	
Contraintes horaires : ………………………………….

………………………………………………………………

Contraintes liées à l’environnement : ……………….

……………………………………………………………… 

Contraintes liées au déplacement : ………………….

……………………………………………………………… 


	Risques associés au poste :

	

















	Suivi médical

	Spécificités du suivi médical liées aux caractéristiques du poste

	Surveillance médicale renforcée                                           Oui         	Non	          

	Vaccinations obligatoires : A remplir ultérieurement

	Vaccinations recommandées : COVID 19 / Grippe

	PROTECTION INDIVIDUELLE MISE A DISPOSITION

	DESIGNATION
	QTE
	PRECISIONS
	DESIGNATION
	QTE
	PRECISIONS

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres : 










	Adaptation au poste de travail

	


	        Nouvel arrivant

        Veille règlementaire

        Formation pack office  

	        AFGSU

	        Incendie

       E planning / GESFORM
       M Bloc







7 - Missions transversales

Le cadre de pole est susceptible d’assurer des missions transversales dont l’intérim de la coordination des soins

8 - Informations complémentaires 


	Texte de référence 



TITRE I – Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (loi Le Pors)

TITRE IV – Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière – version consolidée au 19 décembre 2012

	Remarques



	Cette fiche de poste est susceptible d’évoluer au gré des modifications de l’organisation du service et de l’évolution des activités de l’établissement, sans qu’une version corrective papier ne soit obligatoirement élaborée (le document actualisé est disponible en permanence sur la Gestion Documentaire).

L’agent est recruté au nom de l’établissement, et non au seul bénéfice d’un pôle, d’un service, d’un site, d’une résidence ou d’un bâtiment. 

En ce sens, il peut être appelé à réaliser occasionnellement ses missions sur un autre site que celui correspondant à son affectation habituelle.

Pour des raisons de continuité de service, il peut également être demandé à l’agent, détenteur uniquement de son grade et non de son poste, de réaliser temporairement ses missions et activités métiers sur un autre site et au profit d’un autre pôle ou d’un autre service. Pour les mêmes raisons de continuité de service, et en fonction de son site d’affectation principale, l’agent peut être sollicité lors de cas de force majeur (plan blanc, évènementiel, …).

En tant qu’agent de l’établissement, une participation active aux différentes réunions en place au sein du service, du pôle et/ou de l’institution pour lesquelles sa présence est requise est attendue

La présente fiche de poste ne vise à aucune exhaustivité de missions, de tâches ou d’activités. Sa lecture s’effectue en lien avec les textes règlementaires régissant le métier, le référentiel métier-compétences disponible auprès de la cellule Qualité et les référentiels de formation en vigueur. Une activité demandée à un agent et qui ne ferait pas partie de la présente fiche de poste ne saurait être opposée par ce dernier si celle-ci correspond au cadre réglementaire et professionnel décrit par les autres documents cités précédemment.


Fiche de poste remise à :
Le :



Le Responsable hiérarchique						L’agent
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